
 
UN PERMIS EST OBLIGATOIRE 
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SÉCURITÉ INDENDIE

UN PERMIS N’EST PAS OBLIGATOIRE 

3599, rue Church
Rawdon (Québec) J0K 1S0

450 834-2596
 incendie@rawdon.ca

oui non 

Interdiction de faire un feu lorsqu’il y a
des vents/rafales de plus de 20 km/h ou
lorsque l’indice-ô-mètre de la SOPFEU
est très élevé ou extrême.

Pour allumer tout feu excédant les
dimensions indiquées à gauche ou qui ne
respecterait pas toutes les conditions
stipulées à gauche (feu de joie, feu sans
pare-étincelles, etc.).
Le permis est délivré gratuitement et 
n’est valide que pour la période de temps 
qui y est indiquée. Assurez-vous d’avoir 
obtenu au préalable votre permis auprès 
de la Municipalité durant les heures 
d’ouverture.

Pour allumer un feu d’une dimension
maximale de 1 mètre par un mètre et
d’une hauteur maximale de 1 mètre. Ce
type de feu doit être protégé par un pare-
étincelles et ne peut être allumé que
dans un contenant incombustible ou à
même le sol avec un empierrement à son
pourtour.

Interdiction de faire un feu lorsqu’il y a
des vents/rafales de plus de 20 km/h ou
lorsque l’indice-ô-mètre de la SOPFEU
est très élevé ou extrême.

UN PERMIS POUR
FAIRE BRÛLER

 oui  non?OU

MAX
1 cm
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